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C ’est le 13 juillet qu’était lancée la programma-
tion officielle de la 4ieme édition de la Fête des 

Guitare du Québec  devant une brochette de com-
manditaires majeurs invités pour l’occasion.  
Ce lancement, initiative du comité organisateur, se te-
nait à l’accueil Elzéar Michaud au Parc du Centenaire de 
Lac-au-Saumon. Mme Patricia Dompierre, présidente du 
Comité, madame Micheline Archambault, monsieur 
Francis St-Laurent et monsieur Gino Boucher, coordon-
nateur de la Fête des Guitares, ont, à tour de rôle, sou-
haité la bienvenue et donné le détail de la programma-
tion de l’événement. 
Cette Fête gagne en impor-
tance et en renommée 
d’année en année, cette 
édition se déroulera 
comme à l’habitude les 13, 
14 et 15 août.  Pour le prin-
cipal : spectacles, déjeuner 
brunch, souper, exposition 
de voitures anciennes (une 
nouveauté) se tiendront au 
Parc du Centenaire. Les or-
ganisateurs ne manquent 
pas de mettre à contribu-
tion également plusieurs 
sites culturels de notre mu-
nicipalité ; Salle des loisirs - 
exposition et vente de pro-
duits matapédiens, Petit 

Oratoire St-Joseph - exposition d’art visuel de même 
que le sous-sol Église de Lac-au-Saumon avec l’exposi-
tion de guitares, ce qui ajoute à l’événement et met en 
valeur notre population et notre village. 
La programmation complète dans sa version électroni-
que peut être consultée au: 
www.lafetedesguitares.com et dans sa version papier 
dans tous les endroits publics de la région. Ici à Lac-au-
Saumon, le programme est disponible  au bureau muni-
cipal, à la Caisse Vallée, au garage Hugo Gendron, de 
même qu’au Dépanneur du Lac. 
(JGP) 

Fête des Guitares du Québec. Édition 2010 

Mercredi, 7 juillet,  
en soirée. 
PAR JEAN GUY PELLETIER 
 

L es Mercredis de l’Oratoire nous ont 
offert en cette soirée chaude d’été 

une édition peu commune, chaleureuse, 
pleine d’entrain, de sourires et de satis-
faction sous le thème La Soirée des Ou-
bliettes, servie par des artistes locaux, des 
révélations  dans leur majorité, qui ont 
fait revivre chansons et contes du pas-
sé. 
Bertrand Turbide, le plus ancien des 
Acadiens, du haut de ses 89 ans, avec 
sa voix de ténor, nous a livré La chan-
son du vieillard; M Alphonse St-Pierre, 
doyen des chorales du Lac, du chant 
grégorien;  que dire de Benoît Léves-
que, sans doute la révélation de cette 
soirée, belle voix, avenant et tout en 
sourires, qui nous a interprété des airs 
de jadis—Au jardin du temps qui 
passe, La Meunière, La Colombe; et 
Léona Lacasse, voix juste et claire, qui 
m’a rappelé La Bolduc; nos conteurs,  
Francis St-Laurent, fin historien, nous a 
parlé des débuts de la paroisse; Nadia 
St-Pierre, des épisodes cocasses des 
premiers conseils municipaux, et tous 
les autres artistes, conteurs, chanson-
niers, instrumentistes rivalisèrent de 
talents sous l’heureuse direction de 

Micheline Archambault, maître dans l’art 
d’animer et de mettre les gens à l’aise 
sans oublier ses agencements dans une 
salle magnifiquement décorée, et de Val-
mond Gauthier, son complice de tou-
jours, ainsi que tous ceux et celles qui en 
cette soirée de juillet s’étaient déplacés 
pour vivre ce moment heureux. 
À sa 13ième saison, le succès de cette ini-
tiative locale, les Mercredis de l’Oratoire, 
ne cesse de croître et sa reconnaissance 
régionale est bien visible dans l’assis-
tance.    

Question 
L a semaine dernière, la 

vice première ministre 
du Québec était dans la 
région pour annoncer les 
travaux de construction de 
700 millions de dollars du 
parc éolien du Lac Alfred. 
C’est majeur comme projet, 
même si les retombées ré-
gionales peuvent être discu-
tables. Or, à la une de l’A-
vant-Poste, était absente de 
la photo la préfète élue de 
La Matapédia. Pourquoi? 
(M.T.) 
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Opinion 
Municipalité: Saisir la 
balle au bond. 
PAR JEAN GUY PELLETIER 
 

L e 1er novembre 2004, l’Assem-
blée Nationale (gouvernement 

du Québec) sanctionnait le projet de 
loi 54 modifiant diverses disposi-
tions législatives dans le domaine 
municipal. 
 

Code municipal du Québec, L.R.Q. 
c. C-27.1   
SECTION III.1  
DU DIRECTEUR GÉNÉRAL  
2004, c. 20, a. 104. 
210. Toute municipalité doit avoir 
un directeur général, qui en est le 
fonctionnaire principal. 
Le secrétaire trésorier est d'office, 
sous réserve de l'article 212.2, le 
directeur général. 
211. Sous l'autorité du conseil ou du 
comité administratif, le directeur 
général est responsable de l'admi-
nistration de la municipalité et à 
cette fin planifie, organise, dirige et 
contrôle les activités de la munici-
palité.   
(http://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/
l r q - c - c - 2 7 . 1 / 7 9 4 3 4 / l r q - c - c -
27.1.html#history) 
 

Depuis cette date,  les secrétaires tréso-
riers (secrétaires-trésorières) devenus 
du jour au lendemain directeurs géné-
raux sont imputables devant la loi selon 
les termes de l’article 211. Comme il 
n’y a pas de formation spécifique dis-
ponible pour ce type d’emploi, c’est le 
plus souvent sans préparation, sans for-
mation, qu’ils/elles s’occupent de ges-
tion des ressources humaines, de tra-
vaux publics; les plus performant(e)s 
finissent par s’y faire, avec le temps, du 
soutien, de la formation et par digérer 
le b.a.-ba des travaux publics, mais la 
charge de travail est énorme et lors-
qu’ils/elles quittent, les remplacer sur le 
même plancher d’emploi, peut s’avérer 
quasi impossible. C’est ce que nous 
vivons actuellement à Lac-au-Saumon. 
La dernière candidate en date, Mme 
Linda Lapierre, retenue par le comité 
de sélection pour remplacer notre ex-dg 
Mme Nadia St-Pierre, vient de quitter 
sans avoir complété sa période de pro-
bation. 

Dans les circonstances, il faudrait son-
ger à fractionner le poste. S’il y a peu 
de candidats sur le marché qui puissent 
cumuler et remplir toutes ces fonctions, 
peut-être qu’à la pièce, il serait plus 
aisé de trouver ce que nous cherchons. 
Nous y avions songé dans la précédente 
administration. Explications. 
 

Sur un budget (2010) de 1 556 000$, la 
part réservée aux transports, à l’hygiène 
du milieu (eau potable, égout), ce que 
nous appelons travaux publics, est de 
50%. Même si chaque administration a 
depuis toujours fait ses devoirs quant à 
pourvoir la municipalité d’équipements 
et de travailleurs compétents pour la 
réalisation de ses travaux publics, la 
reconnaissance de compétences équiva-
lentes dans ses fonctions cadres n’a 
jamais été atteinte. La planification des 
travaux , dans le meilleur des mondes, 
est faite conjointement par le chef d’é-
quipe des cols bleus avec la direction 
générale, le tout soumis au conseil pour 
approbation. La contrôle des travaux 
relèverait normalement de la direction 
générale selon les termes de l’article 
211, mais dans les faits cela est laissé à 
la responsabilité du chef d’équipe (ou 
d’une firme conseil pour les travaux 
majeurs) qui cumule également les 
fonctions d’inspecteur municipal, la 
direction générale n’ayant jamais eu, à 
date, les compétences techniques pour 
juger ces affaires. PREMIER PRO-
BLÈME. 
La charge de responsabilités qu’enre-
gistre ainsi le chef d’équipe, peut deve-
nir problématique. En effet, ulti-
mement il est responsable de la 
réalisation des travaux, son supé-
rieur immédiat est la direction gé-
nérale, le plus souvent en déficit 
de compétence en la matière, il est 
également inspecteur municipal; il 
finit par être juge et partie. Lac-
au-Saumon a vécu ce problème de 
manière récurrente pendant 25 
ans. DEUXIÈME PROBLÈME. 
Les conseils municipaux, repré-
sentants élus de la population, 
centres ultimes de décision, se 
sont toujours «mêlés» de gestion 
de travaux publics avec des résul-
tats plus ou moins heureux. Cha-
que administration a ses conseil-
lers « experts » en la matière qui 
finissent presque par devenir des 
directeurs de travaux et à se subs-
tituer à une direction générale dé-
ficiente dans le domaine. Ainsi, 

investir dans le personnel cadre pour la 
direction de ces travaux n’a jamais été 
jugé prioritaire même si, bon an mal an, 
il y faut gérer 50% du budget de la mu-
nicipalité. TROISIÈME PROBLÈME. 
Tout ceci pourrait facilement être corri-
gé avec l’embauche d’un directeur ad-
joint aux travaux publics à qui l’on 
confierait également le rôle d’inspec-
teur municipal et qui se rapporterait à la 
direction générale. Ce pourrait être un 
poste à temps partiel, occupé par une 
personne d’expérience, à la retraite ou 
sur le point de l’être. À titre d’exemple,  
la municipalité de Sayabec a promu, il 
y a quelques années, son contremaître
(syndiqué) des cols bleus M. Jean Ma-
rie Plourde au poste de directeur adjoint 
aux travaux publics (cadre). Il se rap-
porte au dg, M Francis Ouellet. La di-
rection gagne ainsi en compétence et en 
efficacité. De plus, ici à Lac-au-
Saumon, l’embauche d’un directeur 
général adjoint ou d’une directrice gé-
nérale adjointe est superflue et n’est pas 
exigible par la loi. Avons-nous les 
moyens de faire de la duplication d’em-
ploi ? Non, une personne sortie d’une 
école de secrétariat ferait l’affaire. 
Malgré ce que plusieurs considèrent 
actuellement comme une crise aux res-
sources humaines et aux travaux pu-
blics, cette situation, difficile pour le 
nouveau conseil municipal, peut s’avé-
rer une opportunité, une occasion pour 
corriger un problème chronique. Il faut 
quelquefois être capable de saisir la 
balle au bond.  
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L a construction de la grotte à St-Joseph derrière l’oratoire est 
quasi complétée. Il reste quelques travaux de terrassement à ef-

fectuer ainsi que la pose d’une pergola pour compléter les travaux. 

L e cimetière Darwall sur la route St-Edmond prend graduelle-
ment du mieux. La plaque commémorative y a été installée le 

24 juin. Des arbres y ont également été plantés. La nouvelle clôture 
en fer forgé, qui ressemblera à l’originale dérobée, est actuellement 
en fabrication. 

L a coopérative jeunesse de Lac-au-Saumon a maintenant franchi 
le cap des 6 ans d’existence. Un quasi exploit. 

L ’entreprise Somival, productrice de plants de reboisement fores-
tier, effectue actuellement de nouveau travaux d’agrandisse-

ment de ses installations sur ses terrains situés à la décharge du lac. 

G eorges Anctil progresse dans la construction de sa belle grange 
antique en bois massif à l’entrée Ouest du village. 

U ne nouvelle statue orne maintenant le Parc du Centenaire. Il 
s’agit de l’œuvre qui avait été produite l’an dernier, mais dont 

les couleurs ont été remaniées cet hiver afin de redonner au maté-
riau sa teinte de bois. Une plaque décrivant l’œuvre sera installée à 
proximité 

U n génie local a ajouté sa touche de quotient à l’oeuvre de des-
truction publique qui lui est chère, en roulant avec son véhicule 

dans les marches donnant au terrain du Centre des loisirs depuis la 
rue du Noviciat. Félicitations à l’artiste et à ses maîtres. 

C ette année encore, les opérateurs de manèges de l’exposition 
agricole de la Matapédia, Amusement Cavanaugh, ne faisaient 

aucun effort pour prononcer en français aux enfants les simples 
mots « trois » et « quatre » correspondant au nombres de coupons à 
payer pour accéder à leurs manèges. What a great country! 

D u vandalisme a été commis au Parc du Centenaire dans la soi-
rée de samedi sur le bâtiment en réparation près du ruisseau de 

l’aqueduc. 

Journée plein air et éplu-
chette de blé d’Inde 
 

L e Parti Québécois de Matapédia et Le Bloc invitent cordiale-
ment leurs membres et leurs sym-

pathisants à une grande journée fami-
liale de plein air le 28 août à la Base 
Plein Air de St-Damase en compagnie 
de la député Danielle Doyer et du 
candidat officiel du Bloc Jean-François 
Fortin. 
À compter de 13h00, pour un tarif  
réduit de 5$ pour les adultes et gra-
tuit pour les 16 ans et moins,  les gens 
pourront se prévaloir des activités de 
la base (à l’exception des embarca-
tions qui sont payantes). 
Les hot dogs, le blé d’Inde, le BBQ et 
les breuvages seront offerts gratuite-
ment  
SVP, confirmer votre présence avant 
le 16 août au 1.800.403.7427 
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PAR JEAN GUY PELLETIER 
 

Rappel : Les Roussel d’Amérique se rassembleront 
dans la belle Vallée de la Matapédia, à Lac-au-
Saumon et à Amqui, les 7 et 8 août prochains. 
Hommage aux ancêtres et témoignage particulier à 
un héros méconnu de la dernière grande guerre 
(1939-1945), Joseph-Ludger Aurèle Roussell, origi-
naire de la Vallée, seront au cœur des activités pré-
vues pour l’occasion sous la coordination d’un 
grand Saumonois, M. François Roussell. 
Joseph-Ludger Aurèle Roussell (1923-1995) pilote 
de chasse et de reconnaissance sur le célèbre Spit-
fire de l’armée de l’air britannique, la Royal Air 
Force (RAF), surnommé « Splash» pour sa témérité 
à voler au ras des eaux, a cumulé 700 heures de 
vol dans le ciel d’Europe jusqu’à la fin de la guerre 
39-45. Le 23 mars 1945, le lieutenant Roussell re-
cevait la «Distinguished Flyng Cross» pour ses 
prouesses. Il poursuivit sa carrière dans la Royal 

Canadian Air Force (RCAF) jusqu’à sa retraite le 30 
décembre 1977 avec le grade de Colonel d’avia-
tion. En juin 1974 il avait été investi de l’Ordre mi-
litaire et honoré par ses pairs.  
L’inscription pour ce grand rassemblement se fera 
au Centre des Loisirs de Lac-au-Saumon, au 50, rue 
de l’Église, le samedi 7 août, à compter de 10h30.  

Tip technique 
Ajustement du ralenti d’un moteur 2 temps 
et 4 temps. 
PAR JEAN GUY PELLETIER 
 

E n saison estivale, il peut s’avérer utile de savoir ajuster le 
ralenti (idle speed) sur différents petits engins à 2 temps et 

à 4 temps. 
1. Identifier la vis du ralenti reliée à la manette du gaz et la 

vis à air du ralenti, voir l’exemple au bas. 
2. Fermer complètement la vis du ralenti (mixture screw, idle 

speed screw, throttle stop screw) complètement, puis la 
dévisser 1 tour. 

3. Démarrer le moteur et laisser réchauffer de 3 à 4 minutes. 
L’étrangleur (Choke) devrait être ouvert à la fin de cette étape. 

4. Ajuster la vis du ralenti à une vitesse constante ( la hauteur de cette vitesse 
n’est pas pertinente à cette étape) 

5. Ajuster la vis à air du ralenti (idle air screw)  in and out de façon à ce qu’elle 
donne la vitesse maximum. 

6. Dévisser la vis de ralenti (idle speed screw) jusqu’à atteindre une vitesse qui 
maintient le moteur en marche.   C’est fait. 

Rassemblement des Roussel d’Amérique 

La Vallée des fontaines 
Marc Thériault 

 

L a récente mise en opération de la Fontaine 
des Jardins à Amqui suscite beaucoup d’admi-

ration et prouve une fois de plus qu’un lieu ayant 
de l’eau en mouvement attire les gens.  
La Matapédia, compte tenu du fait qu’elle est sil-
lonnée par plusieurs rivières, aurait l’opportunité 
de pouvoir avoir dans chaque village une fontaine 
propre qui permettrait de créer ici une attraction 
touristique unique, rapidement et à un coût relati-
vement abordable. 
Chaque village ayant une fontaine unique, propre 
à ses goûts, à son histoire et à ses gens.  


